
Abus de confiance

------------------------------------ 
Par jacdan 

bonjour
Ma mère a 96 ans, et 5 enfants et ne possède plus toutes ses facultés mentales. (dans son dossier médical est inscrit
"trouble cognitif" et ne peut lire (DMLA).
Elle possède différents terrains. Elle n'est pas sous tutelle.
Je  viens d'apprendre qu'elle a contresigné une promesse d'achat d'un terrain à construire, valeur 180000? avec un
promoteur immobilier en présence d'un des fils, sans qu'il ait eu consultation auprès des autres enfants.
Par ailleurs le même fils lui a fait signé un document de donation de terrain agricole (valeur 10 000?) sans qu'aucune
autre personne ne soit informée. 
Je ne suis pas en possession d'aucun de  ces documents.
Pour le moment, aucun de ces documents n'a été établi devant notaire.
D'où mes questions :
Est-ce que la promesse d'achat contresignée devient une promesse de vente ?
Peut-on faire annuler ces documents? 
Suivant quelle procédure?
Y a-t-il une limite d'âge pour qu'elle puisse signer seule?
Faut-il faire faire une expertise médicale ? Comment procéder?
Comment éviter d'autres abus ? Mise sous tutelle ?
Par avance, je vous remercie de votre réponse.

------------------------------------ 
Par ESP 

Bonjour
Dans un cas d'abus de faiblesse, si la personne ne peut elle-même déposer plainte, je vous conseille de voir un avocat.


